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L M R E C H T 

ils ont lutté 
ils ont gagné 

v o i r p a g e 8 

? LA VRAIE 
GARANTIE 

ET ...^UX 
SUIVANTS ! 



I 

POLOGNE 
CE QUI EST VRAIMENT INACCEPTABLE 

POUR MOSCOU 
L'un des échecs les plus 

graves de Moscou concerne 
sans doute le maintien à la 
direction du parti et du 
gouvernement polonais de 
l'actuelle équipe Kania-
Jaruzclskt. En désignant 
nominalement ces deux diri
geants c o m m e ayant fait 
pieuve de faiblesse devanl 
« la contre-révolution », la 
lettre soviétique donnait im
plicitement le signal de la 
curée à la fraction le plus 
pro-soviclique du POUP. 
ceux qu'on appelle «les 
durs». Mais,malgré plusieurs 
tentatives d'éliminer les 
actuels dirigeants, les «dursw 
oui finalement du s'incliner. 

L'autre très grave échec 
de Moscou, qui est une con
séquence du premier, con
cerne bien sur la réaffirma-
lion de la < ligne de renou
veau socialiste >•, alors que 
la lettre soviétique exigeait 
de - renverser le cours des 
événements et (de) là re
nie! fre avant même le 
congrès dans la bonne voie*. 

Hnfiii. le dernier échec de 
Moscou concerne la situa
tion au sein du P O U P . Alors 
que la lettre soviétique 
prend la défense des cadres 
du (Kiili écartés. Kania, lui. 
indique : irMws observons 
un processus naturel de ra
jeunissement • des cadres. 
Alors que Moscou critique 
les nouveaux délégués au 
prochain congrès c o m m e 
« opportunistes », Kania esti
me, lui. que leut '.attitude 
idéologique* est • sans am
biguïté- et que* lesélcciions 
ont un caractère autlienth 
qucnicnt déimuratique -

Cependant, si les diri 
géants ont subi un revêts in
déniable sur trois questions 
fondamentales, à savoir 
quelle direction il faut pour 
la Pologne, quelle orienta-
lion politique il faut suivre 
et quel parti il faut édifier, 
il n'en reste pas moins vrai 
que les dirigeants polonais 
se sont inclinés par con
trainte ou par accord libre
ment consenti? devant 
plusieurs analyses et mises 
en demeure de Moscou. 

LES POINTS D ' A C C O R D 

A propos de l'analyse de 
la situation, Moscou et les 
dirigeants polonais sont 
d'accord pour parler de 
•.menâtes contre-révolution
naires» pesant sur le soeiali-
me. et pour designer le cou
rant • extrémiste »\ie •Solida
rité « c o m m e responsable de 
ces menaces. Ils sont d'ac
cord poui dénoncer les atta
ques dont seraient victimes 
les forces de l'ordre et du 
parti. Ils sont d'accord poui 
« utiliser les moyens discipli-

Il y a plus d'une semaine. I» dirigeants soviétiques 
adressaient à la direction du parti polonais, le POUP, une 
lettre très dure ne contenant pas moins d'une di/.aine de 
mises en demeure. Dans notre dernière édition, nous avons 
condamné cette lettre c o m m e une ingérence brutale et 
inadmissible dans les affaires intérieures de la Pologne. Au
jourd'hui, après la réunion du Comité central du P O U P 
pour examiner le contenu de la lettre des Soviétiques et 
après la réunion du Parlement polonais, la Diète, il nous 
faut revenir sur cette lettre pour examiner en détail quelles 
sont les mises en demeure qu'elle contenait et auxquelles 
les dirigeants polonais ont accepté -du moins en paroles 
de se soumettre, et quelles sont celles qu'ils ont explici
tement ou implicitement désavouées. 

naires- dans les cas de viola-
lion du centralisme » démo
cratique» au sein du parti. 
Ils sont d'accord pout rc-
picndic en mains les organes 
d'in formai ion et prendre 
«des, mesures personnelles > 
COnlrc les journalistes qui ne 
se plieraient pas. 

Enfin, cl c'est évidem
ment le plus important du 
poinl de vue de Moscou, ils 
sont d'accord pour prendre 
des mesures vigoureuses 
contre ceux qui viseraient 
'nos alliances et nos rela
tions amicales avec l'URSS *. 

Mais le problème pour 
Moscou, c'est que tous ces 
engagements, à priori satis
faisants de son point de vue, 
ne sont pour le moment que 
des promesses. Or, justement 
l'une des grandes critiques 
adressées par les dirigeants 
soviétiques à Kania et Jaru-
zclski, c'est qu'ils ont plu
sieurs fois promis à Moscou 
de - renverser le t ours des 
événements ». de prendre 
des mesures sévères, mais 
que ces promesses sont tou
jours restées lettre morte. 
En sera-t-il de m ê m e ou 
non cette fois-ci? Il est évi
dent que c'est en fonction 
de la réponse à celle ques
tion que nous pourrons 
vraiment juger si Moscou 
a été «entendu» à Varsovie. 

Premier indice dans un 
sens défavorable au dikiat 
de Moscou, l'agence Tass 
a publié vendredi \1 juin 
cette dépêche : «%'n dépit 
du fait que le Xle plénum 
du CCdu l'Ouï'ait réilamé 
la poursuite des personnes 
qui diffusent des imprimés 
subversifs anti-socialistes et 
anti'soviétiques, à Varsovie 
on continue impunément de 
distribuer de* tracts clandes
tins eontcnani des inventions 
et des attaques \ales et ca
lomniatrices contre l'URSS 
et la direction du POUP. <•. 

Autre indice : la Cour 
suprême de Varsovie a con
firmé la mise en liberté pro
visoire ei surveillée de quatre 
prisonniers politiques qui 
ailendeni leur procès. Enfin. 

selon l'estimation du jour
nal l.e Monde, le remanie
ment ministériel qui a tou
che un vice-premier ministre 
et le ministre de la Justice, 
jugé intransigeant, sérail une 
réaffirmation de la politique 
de renouveau... 

En conclusion, nous vou
drions aborder ici une ques
tion traitée un peu à la légè
re dans la presse occidentale : 
quel sera le point de non-
retour absolument inadmis 
sible pour les dirigeants du 
Kremlin, et qui, par consé
quent, entraînera une inter
vention» directe ou indirecte, 
ouverte ou en «douceur" 
pour rétablir ta situation an
térieure? 

LT N N A C E P T A B L E 
P O U R M O S C O U 

Jusqu'ici, à chaque m o 
ment chaud en Pologne, les 
mass-média occidentaux pré
disaient l'imminence d'une 
intervention militaire de 
l'URSS. Or, jusqu'ici, cette 
intervention n'a pas eu lieu. 
O n est donc en droit de 
penser que. m ê m e si les 
événements de Pologne sont 
franchement désagréables et 
gênants pour Moscou, ils 
n'ont pas encore franchi le 
cap de l'innaceptable. Mais 
alors, quel est l'iniiacepla-
ble? 

II faut relire la lettre des 
dirigeants soviétiques. Ce 
qui est en fait écrit, sous un 
verbiage anli-impéiialiste, 
c'est que Moscou ne pourra 
accepter que la Pologne se 
dégage de l'emprise politi
que, militaire et économi
que de l'URSS, poursuivre 
une vote indépendante '.«Si 
le pire se produisait et que 
les ennemis du socialisme 
arrivaient au pouvoir, si la 
Pologne ne bénéficiait plus 
de la défense des pays so
cialistes, alors tout de suite 
les mains avides de l'impé
rialisme se porteraient sur 
elle. ». 

El c o m m e corollaire de 
ce premier poinl, il y a la 
situation au sein du P O U P : 
• la situation au sein du 

POUP même est devenue 
un sujet de préoccupation 
particulière. (...) Ce sont 
de plus eu plus les forces 
hostiles au socialisme qui 
donnent le ton dans la 
campagne électorale. (...) 
Il ne faut pas exclure que. 
au cours du congrès lui-
même, puisse être lancée 
une tentative de porter un 
coup décisif aux forces 
marxistes-léninistes du par 
ti afin de conduire à sa li
quidation. ». 

11 est évident que si ce 
sont ces forces qualifiées 
par Moscou d'- hostiles au 
socialisme» qui remportent 
au congrès, un pas de plus, 
très important, sera franchi 
dans la voie d'une remise en 
cause de la domination de 
l'URSS sur la Pologne. 

L A CONDITION 
D U V R A I SOCIALISME 

Mais pour le moment, on 
n'eu est pas encore là. Il est 
m ê m e possible que les diri
geants actuels du gouverne
ment el du parti polonais, 
agitant la menace d'une in
tervention de l'URSS, ob
tiennent des leaders de 
«Solidarité» qu'ils modè
rent un peu les revendica
tions populaires, les canton
nant à de strictes revendica
tions économiques ou de 
démocratie intérieure. Mais 
la encore, le compromis sera 
bancal, et tôt ou tard, le 
peuple polonais sera amené 
à poser le problème de fond: 
l'étal de dépendance de la 
Pologne vis-à-vis de l'URSS. 
Pour ne prendre qu'un 
exemple, le gouvernement 
polonais ne pourra pas long
temps augmenter les salaires 
des ouvriers, el eu m ê m e 
temps continuer à alimenter 
à bas prix l'URSS en porcs. 
Déjà la faillite économique 
guette le pays... 

La classe ouvrière polo
naise demande seulement ( ! ) 
le respect de la Constitution 
et de la loi,c'est-à-dire d'être 
réellement - et pas seule
ment sur le papier- maître 
du pays et des moyens de 
production. C'est ce que 
nous appelons le socialisme, 
le vrai, pas sa caricature. 

Mais le socialisme ne peut 
se réaliser dans un pays qui 
n'est pas libre. Voilà pour
quoi c'est seulement en se 
dégageant de la domination 
soviétique que le peuple 
polonais pourra avancer 
dans la réalisation de ses 
revendications les plus fon
damentales de bien-être, de 
démocratie et de direction 
des affaires de l'Etat. 

Claude L I R I A 

I 
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Violences 
policières 

C
es quinze derniers jours, à Pa
ris, L y o n , Marseille, dej forces 
de police, agissant sur ordre hié
rarchique, se sont livrées à des 

exactions contre des travailleurs et des 
familles immigrés. A trois reprises, des 
actes ont été c o m m i s que rien ne sau
rait justifier. La haine raciste est leur 
dénominateur c o m m u n . 

29 mai : une dizaine de policiers de 
L y o n ont perquisitionné au domicile 
d'Hamid B o u k r o u m a . H a m i d , c'est ce 
jeune immigré qui, aux côtés d u pére 
Delorme et d u pasteur Costil, avait 
fait la grève de la faim pour que cessent 
les expulsions de jeunes immigrés. •< Us 
sont entrés à onze avec des revolvers 

raconte H a m i d - Us voulaient tuer 
mon chien et ont menacé ma mère, ils 
ont tout renversé et tout démoli. Us 
ont proféré des menaces en disant à 
ma mère que je n'avais qu'à recom
mencer une grève de la faim, lis ont 
même tout saccagé dans la chambre de 
l'un de mes frères, décédé récemment.». 
Le préfet de pouce d u R h ô n e a cou
vert •l'opération, s Tout s'est passé lé
galement a-t-U déclaré et norma-
lement, dans le cadre d'une procédu
re normale.». 

5 juin : c'est à Paris que des forces 
de police investissaient un foyer de 
travailleurs immigrés, situé 5rued'Aix. 
Les portes d'un grand n o m b r e de 
chambres ont été brisées, des résidents 
frappés, l'un d'entre eux blessé à la tê
te, le mobilier a été détérioré. 

10 juin : à Marseille, des faits sem
blables se sont produits à la cité de la 
Cayolle (voir p a g e ? ) , suivis d'attentats 
dont le but était criminel. 

Ces trois séries de faits extrêmement 
graves sont dans la continuité des vio
lences policières de caractère raciste 
qui ont été produites par la politique 
giscardienne. Elles sont dans la logique 
d u racisme d'Etat. Elles sont en con
tradiction avec les premières mesures 
annoncées par le nouveau gouverne
ment envers l'immigration, ainsi 
qu'avec les promesses faites. O n ne 
saurait donc en imputer la responsabi
lité au nouveau gouvernement. Encore 
faut-il que les actes qui ont été c o m m i s 
à L y o n , Paris, Marseille, fassent l'objet 
de sanctions sévères et exemplaires 
contre ceux qui en ont été les auteurs 
directs et ceux qui en ont d o n n é l'or
dre. Laisser de tels actes impunis serait, 
en effet, en minimiser la gravité et, par 
laisser-faire, en encourager la réédition. 
O r , n'est-il pas clair qu'il y a là u n 
engrenage intolérable? C e u x qui ont 
c o m m i s ces actes et leurs émules re
commenceront. Et ce qui a été fait 
contre des travailleurs immigrés le sera 
aussi contre des travailleurs français. 
Si donc Gaston Defferre veut s'oppo
ser à cette violence anti-populaire, il 
doit agir et sanctionner. 

11 apparait que Gaston Defferre ne 
s'engage pas spontanément en ce sens. 
Bien sûr, s'il allait dans cette voie il 
se heurterait à de très vives réactions 
dans les rangs de la police. Les forces 
de police ont été éduquées dans le ra
cisme, la violence anti-populaire et ha
bituées à l'impunité, depuis de très 
nombreuses années. S'il va à contre-
courant, Gaston Defferre verra se dres
ser contre lui ce que la police compte 
de pire. S'il laisse faire, s'il couvre, s'il 
préfère ne pas faire de vagues, Gaston 
Defferre sera, lentement, peut-être, 
mais sûrement, conduit sur la voie de 
la répression anti-populaire. La machi
ne à opprimer est là, rodée, qui conti
nue à sévir. Soit on s'y attaque, soit 
o n s'en sert. 

Pierre B U R N A N D 

Si 
i 

i l 

l'humanité rouge 
Fondateur : Jacques J U R Q U ET. Directeur politique : Pierre B U R N A N D . 
Rédaction : Gilles Carpentier, Léon Ctadel, Claude Dhalluin, Hervé Dastar, Estelle Delmas, Michel Lopez, Catherine 
Lemaire, Claude Ltria, Claude Lebrun, Charles Wlalloire, Pierre Marceau, Claire Maison, Alain Mercier. Nathalie 
Vïllotiers. 

Secrétaire de rédaction : Pierre Marceau —Administration : Max Durand. 
Imprimé et édité par Presse d'Aujourd'hui - Directeur de publication : Jean -Luc Einaudi. 

L'HUMANITE R O U G E - BP 201 - 75926 Paris Cedex 19 

Commission paritaire : N° 57952 - dépôt légal ; 2""ie trimestre 19B1. 

file:///ales


Déclaration 
du PCML 

après le 1er tour des élections 
législatives 

Le premier tour des élections législatives a 
confirmé et amplifié la défaite des forces politiques 
de droite qui, ces dernières années, ont mis en œ u 
vre une politique anti populaire au service des inté
rêts d u grand capital. Le P C M L , qui avait appelle 
à voter pour amplifier la défaite d e la droite, se fé
licite donc de ce résultat. Néanmoins, le maintien 
des dispositions électorales mises en place par la 
droite n'a pas permis l'expression des différents 
courants politiques. 

A u second tour, le P C M L appelle à voter pour 
battre les candidats d e droite restant en présense. 

La très forte poussée du Parti socialiste va per
mettre à François Mitterrand de disposer d'une m a 
jorité suffisamment forte pour réaliser les promes
ses qui ont été les siennes au cours de la campagne 
électorale. A cet égard, s'il se félicite des libérations 
de prisonniers politiques déjà intervenues, le P C M L 
s'associe également aux protestations contre le 
maintien en détention d'emprisonnés politiques 
corses et bretons, victimes de la politique giscar
dienne. T o u s les emprisonnés politiques doivent 
être remis en liberté, l'amnistie doit être sans res
triction. La réalisation de cet objectif est urgente. 
Par ailleurs, le P C M L s'associe aux exigences de 
sanctions contre les policiers qui, ces dernières 
semaines, dans la continuité de la politique giscar

dienne, se sont livrés à des violences racistes, à 
Paris, Lyon, Marseille. 

Le P C M L réaffirme son point de vue selon 
lequel l'organisation, l'intervention, les luttes des 
travailleurs seront la garantie décisive pour q u e 
des changements positifs aient lieu en leur faveur. 
Face aux licenciements qui se poursuivent, face à 
l'intransigeance patronale devant tes revendica
tions, l'action des travailleurs sera déterminante. 
Le succès que viennent de remporter les mineurs 
de Destival en est une nouvelle illustration récen
te. 

La confirmation d u recul d u P C F , au profit 
d u Parti socialiste, conduit ses militants à s'inter
roger sur les raisons multiples qui ont conduit 
à ce grave échec. Les militants d u P C M L partici
peront à cette recherche afin de contribuer au 
renforcement d u c o m m u n i s m e en France. C e 
renforcement ne pourra se faire que dans la per
spective de la transformation révolutionnaire d e 
la France, c'est-à-dire de la prise en mains d u 
pouvoir par les travailleurs, et de la défense ré
solue du droit des peuples à disposer d'eux-mê
mes. 

L e 16 juin 1981 

L e secrétariat politique d u P C M L 

— L E S R É S U L T A T S D A N S L A P R E M I E R E -
C I R C O N S C R I P T I O N D U L O I R E T 

(Candidat du P C M L : Pierre B A U B Y } 

Djns la première circonscription du Loiret, e pre
mier tour donne os résultats suivants Inscri-.s 94 789. 
votants 68^80 (soit 27,7b% d'abstcnt>onsl, exprimés 
67 440. 

Douffiagues {candidat unique U.MM) 30 708 
145.53%). La-met {PFN! 831 il.23%). Breuit ;éco-
logisteî 2 664 {3,94%:. Sueur iPSî 25 008 137.08%). 
Buouerno iPCFj 5188 i7.69%l, Thibau : \ M H G : 
1 872 12.78%), Hauchère (LOJ 726 :1,08%:. Bauby 
i P C M L ! 443 10.66%). 

Ces résultais uppe'lent plusïeu's commentaires 
1 - Dans cette circonscript on, DouMiagues ava;; 

obtenu 55.5% au second :our de 1378 et Giscard 
5 2 % au socond tour des p-ésid«ntic les de 198\ A o'S 
ftu'i' éta'; cotte fois-ci cafTeidat uniquo de la clroi'e, 
Doulliagjes est aujourd'hui en ballottage délavorublu. 
'ensemble des vo<x de d'oite ne -cp-éseniao: que 
46,76%. L'act've campagne "ignés par e ^CMLduns 
cette circonscription sous le double m o : d'ord'e : 
«Battra DouMiagues. Imposer, dos changements» 
(cf H R N° '2a3j. l'Intense dénonc'a:ion de ce haut 
responsable g sca-dion. adepte de la Nouvelle d-oi-.e 
icf Hft Nos -251 et 1252: ont contribué à cette m-se 
en ballottage, qu apparaissait peu prubabe uu début 
de a campagne. Les conditions sont ainsi réunos 
pour que e m a re d'Orléans so t battu dimanebo. 

2 - La poussée du PS se refouve ici. Son candidat 
fait 15.1% de plus qu'en 1978 e: 11.3% de plus que 
M ttorrand au premier tour des présidentielles. Toutes 
tes autres composantes de lu gaucho sont, pa' contre, 
en baisse sensible. Le candidat du PCF pe'd 8,2% des 
suffrages exp- mes (so t 5 5 % de ses voix de 1978 e; 
3 4 % de cel es de Marchais au premier tour dos prési
dent elles). La candidate de L O perd 5 6 % de ses voix 
de 1978 fit 6 1 % de celles de Laguiller aux présiden
tiel les. Le candidat M R G , bon qu'ancien nie re-ar> 
joint d'Onéans et ancien sécréta re fédé'alc du PS 
perd 2 3 % dos voix de Crépcau. 

3 Dans ce contexte, la campagne du P C M L n'a 
permis de recueillir que 443 voix. Malgré cela, l'ex
périence menée avec la candidature de Pierre Bauby 
est loin d'eue négative tant pa' la connaissance du 
parti et de ses propositions qu'elle a permis, que 
par l'intérêt rencontré parmi les travailleurs dont 
témoignent les 200 participants à la fête anli-Doul-
fîatjuos du vcnd'odi 12 juin. 

M A R D I 2 3 J U I N 
à 2 1 h à la Mutualité 

(Paris) 
G I L L E S S E R V A T 

et 
C O L E T T E M A G N Y 

chantent pour les 
victimes des inter-
d ictio ns professio n-
nelles : 

Juge Bidalou, J.P. 
Bochereau, Louiset-
te D é m a n g e , Colette 
Meynard, Lelong, 
Papinski... 

Organisé par 
le Comité contre 
les interdictions 
professionnelles 

En raison de difficul
tés techniques cette édi
tion paraît avec une pa
gination réduite à 8 pa
ges. Notre prochaine 
édition retrouvera ses 
16 pages habituelles. 
Nous nous excusons au
près de nos lecteurs 
pour ce désagréable 
contretemps. 

L'Humanité rouge 

Note de 
l'administration 

Pour tout règlement 
concernant L'Humanité 
rouge hebdomadaire 
( abonnements, ventes 
militantes, souscription ) : 

LIBELLEZ VOS CHEQUES 
A L'ORDRE D E : 

PRESSE 
D'AUJOURD'HUI 

UNE ERE NOUVELLE POUR LA JUSTICE ? 
Entretien avec le Syndicat de la Magistrature 

Pour le Syndicat de la Magistrature, le 10 mai. ce fut 
le soulagement : bete noire de Peyrefitte. menacé (comme 
les autres associations ou syndicats de magistrats) d'être 
réduit au silence par le projet Foyer sur l'obligation de ré
serve, il connaissait une répression ouverte ou larvée de plus 
en plus dure. C'est bien entendu sa résistance opiniâtre à 
l'entreprise de mise au pas des juges, sa dénonciation in
lassable, et de poids, des projets et objectifs du pouvoir en 
matière de Justice {I >. qui lui valaient ces attentions gou
vernementales particulières. 

Obstacle à abattre pour le gouvernement antérieur 
dans le cadre de son plan de restriction générale des libertés, 
le Syndicat de la Magistrature pouvait espérer un nouveau 
cours des choses à la fois pour les libertés et pour lui-même : 
les réponses à ses questions du candidat Mitterrand, jugées 
largement satisfaisantes, avaient donné avant le scrutin un 
contenu concret à cet espoir. 

Soulagement et joie donc 
le 10 mai. mais aussitôt be
soin de se remobiliser, pour 
préciser des objectifs, des 
mesures envisageables dans 
un avenir proche ou lointain, 
pour formuler des propo
sitions, dans une situation 
où il devenait possible 
d'« abandonner le langage 
de la résistance ». 

Un stage syndical, réunis
sant à Coutelas, dans la ré
gion lyonnaise, plus d'une 
centaine d'adhérents, élabo
rait dans ce sens une pla
quette : «Eléments de réfle
xion pour une autre Justice» 
présentée à la presse le 9 
juin, à l'avaitt-veilie de la 
rencontre avec Maurice Fau-
rc. le garde des Sceaux du 
nouveau gouvernement. 

RENVERSER 
L'ANCIENNE DYNANIQUE 

Il s'agit dans l'immédiat 

de revenir sur ce qui a ca
ractérisé l'option Peyrefit
te : abrogei la loi «Sécurité 
et liberté», la loi anti-
casseur, dissoudre la Cour 
de sûreté de l'Etat... tout 
cela est acquis et les légis
latives en cours laissent 
à penser que le nouveau 
gouvernement aura les 
moyens de tenir en la 
matière ses engagements. 
De m ê m e , pour le Syndicat 
de la Magistrature, de nou
veaux rapports avec le mi
nistère (Maurice Faure s'y 
est engagé également de
vant l'autre organisation 
syndicale des magistrats : 
l'USM). te règlement du 
problème des sanctionnés 
( M . Faure a par exemple 
assuré la réintégration du 
juge Bidalou). 

Mais il s'agit d'aller bien 
plus loin. 

Réfléchissant sur la fonc
tion de l'institution judiciai

re, le Syndicat de la Magis
trature a beaucoup d'idées. 

Comment te corps judi
ciaire lui-même peut-il parti
ciper au changement? L'Ins
titution, dans son fonction
nement, son recrutement, 
l'organisation des tribunaux, 
n'a pas changé : elle peut 
ainsi freiner le changement... 
Il y a l'emprise de la hiérar
chie... «Il s'agit d'en finir 
avec le contrôle exercé par 
le pouvoir exécutif soit 
directement, soit par l'inter
médiaire de la hiérarchie, 
sur la nomination, l'affecta
tion et la carrière des juges 
dans le cadre d'une organi
sation démocratique, trans
parente et décentralisée de 
la Justice. ». 

De cela, le ministre s'est 
déclaré d'accord. Mais cela 
recouvre des las de choses 
bien concrètes :1e problème 
de la distribution des dos
siers, des assemblées généra
les dans les tribunaux (et de 
leurs pouvoirs), de la res
ponsabilité des juges, par 
rapport aux citoyens, aux 
conséquences de leurs dé
cisions... 

LE MYTHE DES 
«PARTIES EGALES» 

La Justice est au service 
d'une classe. Conunent aller 
à l'encontrc d'un tel état 
de fait? 11 y a l'impunité des 
infractions fiscales, douaniè
res, etc.. dont le coût social 
est le plus Important. 

11 faudrait que les tribu
naux rendent des comptes. 

par exemple à leur audien
ce solennelle annuelle (au 
lieu d'y faire le simple 
compte rendu quantitatif 
des jugements) devant les 
élus, associations, syndicats 
locaux, avec un débat. 

Dans ce sens, le Syndi
cat de la Magistrature or
ganisait des contre audien
ces, où il essayait de faire 
uu lableau politique de l'ac
tivité du tribunal... 

Magistrat garant des li
bertés individuelles; Justice 
lieu de débat (et pas seule
ment Justice imposant, 
sanctionnant), lieu d'où 
émergeraient de nouveaux 
droits, de nouvelles libertés 
collectives : c'est un peu 
l'utopie du Syndicat de la 
Magistrature (ulupique d'ail
leurs dans l'état actuel du 
personnel judiciaire). 

La crise, le capitalisme 
sont toujours là. N'y a-t-il 
pas risque que le nouveau 
cours de la Justice qui peut 
se mettre en place concoure 
au m ê m e but de faire sup
porter le poids de cette crise 
aux travailleurs, non plus 
par la force essentiellement, 
mais en les associant au 
processus, en obtenant leur 
consentement? 

Certes le risque existe : 
si l'on se contente de bâtir 
une Justice plus ouverte 
mais toujours aussi mythi-
quement détentrice de la 
vérité ; si la Justice m ê m e 
cessant d'être le prolonge
ment naturel de l'exécutif, 
n'est qu'un contre-poids au 

pouvoir exécutif, mais tou
jours coupée, décalée du 
corps social. Ce serait s'ar-
réler à mi-chemin. II faut 
au contraire organiser la 
pénétration du corps social 
dans le judiciaire. D'où l'im
portance de l'information, 
de la «transparence», des 
mécanismes du contrôle po
pulaire, d'échapper au my
the des «parties égales». 11 
faut rompre avec la notion 
de conflit entre deux parties 
égales : égaillé toute factice ! 
11 faut au contraire prendre 
en compte la situation des 
parties, en particulier leur 
inégalité sociale et prendre 
des mesures concrètes pour 
contrebalancer ces inégalités. 

Sur toutes ces questions, 
abordées lors d'un entretien 
avec Alain Blanc et Renaud 
Blanquart (membres du Bu
reau du Syndicat) dunt ce 
qui précède constitue un 
bref compte rendu, le Syn
dicat de la Magistrature a 
des propositions concrètes. 
Leur application consliturait 
sans aucun doute des réfor
mes positives pour les tra
vailleurs, susceptibles de 
renforcer leurs moyens de 
défense, de lutte, contre 
leur ennemi de classe. 

L'avenir nous donnera 
l'occasion d'en reparler. 

Gilles C A R P E N T I E R 

I I I Lire 4 ce tujet «Justice 
sous influence», livre du Syn
dicat de b Magisfaiure, paru 
che* Maspéfo. En vente notam
ment aux Herbes sauvages. 



LA CRISE 
DU TEXTILE ET L E TIERS 

Une concurrence au côut étrange venue 
Dans une usine textile des Vosges (ex-Boussac)... 

m A l'époque coloniale, chaque mé
tropole impérialiste disposait dans les 
pays coloniaux de marchés protégés où 
elle pillait les matières premières à bas 
prix et revendait à prix de monopole, 
les produits manufacturés. 

Avec la fin de l'époque coloniale, 
cette situation a changé et maintenant 
c'est l'ensemble du marché mondial 
qu'il faut considérer et voir les interac
tions entre d'une part les pays impéria
listes et d'autre part les pays dominés 
par l'impérialisme. 

Or, un phénomène récent semble 
contredire le schéma de la domination 
impérialiste sur le Tiers Monde, c'est 
l'industrialisation, par exemple textile, 
de certains pays du Tiers Monde. Com
ment s'effectue cette industrialisation? 

Pour répondre à cette question, il faut 
savoir qui investit, comment ces investisse
ments sont financés, qui contrôle sur le 
plan technologique, qui contrôle sur le 
plan financier, qui contrôle sur le plan des 
débouchés. Et aussi qui exploite la main-
d'œuvre. 

Il y a eu une période, jusqu'à il y a 5-6 
ans, où l'essentiel des investissements dans 
les pays dominés, ont été le fait des grandes 
firmes multinationales nord-américaines et 
européennes. C'est-à-dire qu'à ce moment-
là, il y avait des investissements directs de 
la part des grands groupes internationaux. 
Pour la France, c'était notamment O M C , 
Prouvost-Masurel {Lainière de Roubaix), 
Willot. Willot a investi en Afrique, D M C et 
Prouvost-Masurel en Afrique du Nord et un 
peu en Amérique latine. Mais finalement, 
ils se sont aperçus que ces investissements 
ne donnaient pas toutes les garanties de 
rentabilité voulues pour toute une série de 
raisons. Evidemment l'intérêt d'investir dans 
des pays c o m m e ceux-là, c'est le bas eoût 
de la main-d'œuvre. Seulement, ils se sont 
aperçus que la productivité était moindre 
qu'en Europe et que du point de vue politi
que il n'y avait pas une stabilité suffisante 
pour garantir les capitaux investis. 

C'est pourquoi, aujourd'hui, il y a une 
tendance à ne plus investir directement 
dans les pays dominés. Leur domination 
prend une nouvelle forme : le contrôle 
qu'ils recherchent maintenant n'est plus 
direct mais indirect. Par exempte, ce qui 
se développe de plus en plus maintenant, 
c'est la vente de technologie : on vend à un 
pays du Tiers Monde une usine «clé en 
main», c'est-à-dire qu'on fournit l'ensem
ble du matériel qui va être installé dans 
l'usine, on fournit éventuellement le finan
cement qui permet de construire l'usine, on 
assure la formation de la main-d'œuvre, de 
telle sorte que l'usine est, en principe, prête 
à tourner lorsque l'opération est achevée. 
L'intérêt de l'opération, c'est que, au lieu 
d'avoir à supporter l'investissement direc
tement avec tous les risques que cela en
traîne, si par la suite il y a des difficultés, 
soit techniques parce que le matériel fonc
tionne mal, soit parce que la main-d'œuvre 
n'est pas sufisamment qualifiée, soit parce 
qu'elle refuse les conditions d'exploitation, 
tout cela, ce n'est plus le problème des fir
mes multinationales. C'est à son client, au 
pays qui a acheté l'usine, de se débrouiller, 
notamment en ce qui concerne la gestion 
de la force de travail. Cependant la firme 
multinationale qui a vendu l'usine va con
tinuer à conserver la maîtrise technologi
que de l'opération : par exemple, s'il y a 
du matériel défectueux à remplacer, des 
pièces de rechange à fournir, c'est toujours 
elle qui en conserve la maîtrise. 

• A u niveau de la vente des produits, 
qui finalement tire les ficelles? 

Justement, un autre facteur assurant le 
contrôle des firmes multinationales, c'est 
que de toute façon, elles continuent d'avoir 
la maîtrise du marché, surtout du fait que 
les productions du Tiers Monde sont desti
nées en grande partie à revenir dans les 
pays impérialistes. 

Récemment, une étude de la C N U C E D 
(Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement) montrait que 

Dès l'annonce par le gouvernement d'une augmentation d u S M I C d e 1 0 % , 
on a p u entendre les représentants du patronat, en particulier des petites et 
mo y e n n e s entreprises, s'exclamer q u e cette mesure allait entraîner la liquida
tion de nombreuses entreprises et donc une augmentation d u c h ô m a g e . L'ar
g u m e n t suprême invoqué est q u e cette augmentation va rendre encore plus 
insupportable la concurrence «sauvage» des pays d u Tiers M o n d e qui, eux, 
emploient u n e main-d'œuvre sous-payée. Et le patronat de citer a b o n d a m m e n t 
l'exemple d u textile qui se développe dans u n certain n o m b r e de pays d u Tiers 
M o n d e c o m m e Taïwan, M a c a o , Singapour, etc.. 

Il nous faut d o n c ici faire le point d e cette industrialisation : d'abord 
quels pays elle concerne exactement, c o m m e elle s'effectue et surtout qui, 
en définitive, en tire le plus d e profit? Et enfin, puisque la crise d u textile en 
France est une réalité indéniable, à quoi est-elle d u e principalement : à la 
concurrence d u Tiers M o n d e , o u plutôt à une restructuration dans ce secteur 
industriel, jugé non-rentable? 

C'est ce q u e nous avons d e m a n d é à Michel Capron, m e m b r e d u C E D E T I M 
(Centre de documentation et d'études anti-impérialiste) et président d u Cen
tre de documentation international sur le développement et la libération des 
peuples ( C E D I D E L P I . 

Cette interview ayant été réalisée avant l'élection d u nouveau président 
de la République, (es allusions à la politique des pouvoirs publics concernent 
évidemment l'ancien gouvernement Giscard-Barre. Il sera d'ailleurs intéressant 
de suivre de près quelle sera l'orientation d u nouveau gouvernement à propos 
d u textile. 

Claude L I R I A 

les sociétés multinationales contrôlent de 
plus en plus le marché mondial. Ainsi l'in
dustrialisation de certains pays du Tiers 
Monde rests fortement dominée par les 
sociétés originaires des pays impérialistes. 

• Pour construire des usines textiles, 
il faut de l'argent. Alors qui finance? 

Une forme permettant à l'impérialisme 
de contrôler l'industrialisation dans ces 
pays, qui n'est pas nouvelle, mais qui con
naît aujourd'hui un certain succès, dans le 
textile notamment, c'est ce qu'on appelle 
les «joints venture», c'est-à-dire les asso
ciations de capitaux locaux avec les capi
taux de pays impérialistes. 

Une autre forme encore, ce sont des 
usines qui sont créées par des capitalistes 
locaux, mais qui sont financées par un 
financement international. Ce finance
ment peut prendre plusieurs formes, soit 
la Banque mondiale qui, bien entendu, met 
des conditions à ses prêts financiers, soit 
la Banque européenne d'investissement, 
sort des consortiums de banques qui s'asso
cient pour financer un projet. Donc là-aussi, 
sur le plan du financement, l'impérialisme 
en général continue d'avoir la maîtrise du 
processus. 

Il y a encore d'autres formes qui se re
coupent un peu avec les précédentes. Lors
que des Etats décident de créer une indus
trie textile dans leur pays, par exemple 
l'Algérie, là, ça part d'une volonté nationa
le : l'industrialisation est financée par accu
mulation nationale. 

Enfin une dernière forme, mais qui 
existe surtout dans l'habillement. Il y a, en 
effet, une grande différence entre l'habille
ment et le textile du point de vue à la fois 
technique et financier. Le textile nécessite 
beaucoup plus de capitaux : les machines 
coûtent cher, les processus technologiques 
sont complexes, alors que pour l'habille
ment, n'importe quel petit capitaliste qui 
a un peu de capitaux, peut constituer un 
atelier de confection : il suffit d'acheter 
quelques machines à coudre, ce sont des 

procédés technologiques encore très sim
ples. Et effectivement, c'est plus dans le 
secteur de l'habillement, aussi bien dans les 
pays impérialistes que dans les pays domi
nés, qu'on trouve des investissements finan
cés par des capitalistes locaux. Le cas est 
bien connu pour des pays c o m m e Hong-
Kong, ou Taïwan où il y a encore un grand 
nombre de petits ateliers de confection qui 
travaillent dans des conditions déplorables 
pour les travailleurs. Mais on trouve aussi 
la m ê m e chose dans les petits ateliers de 
confection, situés dans le Sentier à Paris 
où les conditions ne sont pas tellement 
différentes (cf. la lutte des travailleurs turcs 
et marocains). 

En conclusion, toutes ces entreprises 
d'industrialisation restent soumises à 
l'impérialisme, sur le plan technologique, 
sur le plan du marché et sur le plan finan
cier. Par contre, en ce qui concerne ta 
force de travail, l'impérialisme a tendance 
à en déléguer la gestion aux capitalistes lo
caux. 

• Il y a environ 120 pays du Tiers 
Monde. Combien s'orientent dans l'in
dustrie textile? 

En fin de compte, il ne faut pas se faire 
d'illusion sur l'industrialisation dansleTiers 
Monde. C'est valable notamment pour le 
textile, mais aussi pour d'autres industries : 
il y a très peu de pays du Tiers Monde qui 
s'industrialisent vraiment. Dans le cas du 
textile, il y a à peu près une quinzaine de 
pays en tout qui commencent à avoir une 
industrie du textile et d'habillement relati
vement conséquente. Ce sont le Brésil en 
Amérique latine, quelques pays en Afrique, 
avec la confection en Afrique du Nord ( Tu
nisie et Maroc), quelques pays d'Afrique 
noire c o m m e le Mali ou le Sénégal, et le 
reste c'est surtout l'Asie : l'Inde qui a une 
vieille tradition textile, et tous ces pays 
d'Extrême-Orient dont les régimes sont 
très autoritaires : Corée du Sud, Taïwan, 
Singapour, Macao, Malaisie, Thaïlande, 
Philippines, où la main-d'œuvre est très 

MONDE 
d'ailleurs ? 
Usine de confection à Hong-Kong... 

abondante et tout à fait surexploitée. 

• Comment ça se passe plus préci
sément dans ces pays? 

Ce qui est intéressant de voir, c'est la 
question des «zones franches». 

Les zones franches, ce sont des sortes 
d'enclaves industrielles dans des pays très 
peu développés sur le plan industriel, où 
il subsiste d'importants secteurs pré-capi
talistes. 

Ces zones franches favorisées par les 
Etats d'accueil sont complètement sous 
domination de l'impérialisme et des firmes 
multinationales. Concrètement, cela veut 
dire que ce sont des zones où on fabrique 
des produits industriels qui sont destinés 
à être exportés vers les pays impérialistes 
et non pour satisfaire les besoins de la po
pulation locale. Ça n'a donc aucun effet 
d'entraînement sur l'économie nationale 
du pays exportateur. 

Il y a d'énormes facilités fiscales, pas de 
tarifs douaniers en général, de telle sorte 
que c'est vraiment tout bénéfice pour les 
investisseurs qui ont les mains libres pour 
faire ce qu'ils veulent. Et naturellement, 
les conditions d'exploitation de la force de 
travail sont très fortes, on peut parler de 
surexploitation : les salaires sont très bas, 
pas de protection sociale, pas de charges 
sociales, pas de droits syndicaux. On peut 
dire que c'est le paradis pour les capitalistes. 

Ces zones franches se sont beaucoup dé
veloppées en Extrême-Orient ces dix de-
nières années. 

En plus, elles sont encouragées par 
l'ONUOI (Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel). Il s'en 
crée maintenant un peu partout : au 
Mexique, au Proche-Orient, en Afrique... 
Et cette constitution de zones franches a 
des conséquences importantes sur le mar
ché international, parce que ce sont préci
sément ces productions fabriquées dans ces 
zones franches qui viennent en quelque 
sorte concurrencer les industries nationales 
des pays impérialistes. 

• Alors justement, comment expli
quer la crise du textile en France et les 
licenciements massifs dans cette bran
che? 

Le problème qui existe par exemple en 
France, c'est de savoir si il y a effective
ment concurrence des productions im
portées provenant des pays dominés par 
l'impérialisme et si cela a une incidence sur 
l'augmentation du chômage dans notre 
pays, sur le fait que l'industrie textile-habil
lement a perdu 25 000 emplois en moyenne 
par an durant les quinze dernières années. 

Le patronat dit que la seule raison des 
difficultés de l'industrie textile en Europe 
provient des importations en provenance 
des pays du Tiers Monde, C'est vrai dans 
une certaine mesure, mais ce n'est pas, 
et de loin, la seule raison. En ce qui con
cerne les autres raisons : il faut d'abord 
constater une chose. Une grosse partie 
des échanges textiles ne se fait pas entre 
les pays impérialistes et les pays dominés, 
mais entre les pays impérialistes entre eux. 
Donc ta concurrence existe, mais c'est 
d'abord une concurrence des pays impé
rialistes entre eux. Dans une période de 
crise c o m m e actuellement, il est évident 
que chacun essaye de tirer au mieux son 
épingle du jeu et de mettre en difficulté 
ses concurrents. Par exemple, les Améri
cains depuis que Reagan est au pouvoir 
ont pris des mesures de protection de 
leur industrie textile. L'an dernier, il 
y a eu en France une baisse sensible de 
ta production de velours à cause des 
importations américaines. A l'inverse, les 
mesures de protection que les U S A ont 
prises empêchent les productions euro
péennes de franchir les frontières des 
Etats Unis. Donc ici, ce n'est pas du tout 
le Tiers Monde qui est en cause. 

Une deuxième raison, c'est que la po
litique des firmes, encouragée par les 
pouvoirs publics, est de prendre pré
texte de la concurrence des pays à bas 
salaires pour dire : «On ne peut plus 
maintenir en France l'ensemble de la 

— LES MULTINATIONALES 
A L'OEUVRE... 

S'il est vrai que les rapports de domination entre pays impérialistes 
et pays du Tiers Monde subissent des modifications et prennent des formes 
moins directes, il ne serait quand m ê m e pas juste d'en conclure que les 
grandes firmes multinationales du textile n'installent plus d'usines dans le 
Tiers Monde. 

Par exemple, sur trois salariés payés par Rhône-Poulenc textile, deux 
le sont à l'étranger. 

En 1978, la société Coframaillea fermé son usine dans les Vosges en 
invoquant la concurrence des «pays à bas salaires». Or, la Coftamaille est 
une filiale du groupe français Agache-Willot qui contrôle (0 surprise!?) 
les « Chérifiennes du textile» au Maroc, les » Saints-Frères-Océan Indien» à 
la Réunion et les filatures de Mpoko en Centrafrique. 

Le prix de revient du pantalon «Agache-Willot» frabriqué en France 
est de 60,00 francs, il est de 30,00 francs pour le m ê m e pantalon «Agache-
Willot» en Côted'lvoire. Le salaire de l'ouvrière française est d'environ 
2000,00 francs, il est de 700,00 francs pour l'ouvrière africaine. Le béné
fice empoché est de 30,00 francs sur le pantalon «français», il est de 
60,00 francs pour le pantalon «africain» vendu en Europe. Enfin, ce pan
talon est vendu 120,00 francs en Europe, mais il sera vendu 200,00 francs 
en Haute-Volta! 

Plus globalement, il faut dire qu'en 1977, 4 5 % des exportations du 
Tiers Monde étaient en fait des échanges entre filiale et maison-mère d'une 
firme multinationale, ou entre filiales d'une ou deux multinationales. Alors, 
qui concurrence qui? 

Enfin, on ne saurait passer sous silence les conséquences de ce type 
d'industrialisation «à l'occidentale» dans le Tiers Monde : 

Ces industries créent moins d'emplois qu'elles n'en suppriment. En 
effet, elles liquident tout le réseau d'artisanat textile, moins concurrentiel, 
mais qui employait de nombreuses personnes. 

Elles engendrent un exode rural massif, attirant les paysans dans les 
villes. Ils y viennent dans l'espoir de trouver un travail mieux payé qu'à la 
campagne. 

Elles augmentent considérablement l'endettement du pays vis-à-vis 
des puissances occidentales, de leurs firmes ou des grandes banques. 

Elles accroissent la dépendance des pays vis-à-vis de l'impérialisme. 
En effet, pour pouvoir rembourser ses dettes, le pays s'oriente de plus en 
plus vers les productions agricoles ou industrielles destinées à l'exportation, 
et non à satisfaire les besoins de la population locale. 

Enfin, et ce n'est pas le moins grave pour le peuple, ce type d'indus
trialisation s'accompagne souvent de régimes politiques dictatoriaux. En 
effet, les multinationales estiment qu'elles pourront surexploiter davantage 
la main-d'œuvre si une dictature militaire est en place, interdisant toute 
opposition politique ou syndicale, toute revendication sur les salaires et 
les conditions de travail. 

C L . 

filière textile, les pays du Tiers Monde 
vont bientôt être en mesure de produire 
du fil banal, de produire des tissus. On 
ne sera pas concurrentiel. Par conséquent, 
il faut privilégier ce qu'on appelle une 
"politique de créneaux", c'est-à-dire nous 
concentrer sur des productions bien spé
cifiques qui permettent de faire le maxi
mum de profits.». 

C'est la position du gouvernement en 
France qui encourage les investissements 
dans des «créneaux» bien particuliers et 
qui tend à abandonner l'ensemble de la 
filière textile. 

Les investissements qui sont encoura
gés actuellement par les pouvoirs publics, 
dans le textile, suppriment nécessairement 
des emplois. A la (imite, on maintient le 
niveau de la production, mais avec des 
machines plus performantes qui suppri
ment des emplois. 

Donc le problème du chômage dans le 
textile est dû surtout à cette politique : il 
existe maintenant des matériels hautement 
performants qui supprime 9 emplois sur 
10! On a fortement l'impression que les 
pays impérialistes abandonnent leur filière 
textile à certains pays du Tiers Monde, en 
contrepartie de quoi ils peuvent leur vendre 
des équipements industriels plus sophisti
qués (par exemple : des centrales nucléai-
ras). 

• Mais quand m ê m e , est-ce que les 
pays du Tiers Monde qui s'orientent 
dans le textile n'aggravent pas la con
currence? 

On ne peut pas nier effectivement que 
lorsqu'une paire de chaussettes de Hong-
Kong est importée en Europe au prix de 
la matière première nécessaire à sa fabri
cation, on ne peut pas concurrencer ce 
produit. 

Mais la question-clé alors est de savoir 
qui importe? 

Les grands groupes européens, prati
quement tous, importent. Soit du fil, 
soit des tissus, soit des vêtements. Mais 

ce n'est peut-être pas eux qui importent 
le plus. Ceux qui importent le plus, ce 
sont les réseaux de distribution, les 
grandes surfaces, les entreprises de ven
te par correspondance c o m m e la Redoute 
ou les Trois Suisses. Et puis aussi, les petits 
confectionneurs c o m m e ceux du Sentier. 

Et tout le monde se rejette la respon
sabilité les uns sur les autres. 

Ce qui est sûr, c'est que pour un distri
buteur quel qu'il soit, grandes surfaces ou 
ventes par correspondance, c'est plus 
intéressant d'acheter à l'étranger. M ê m e 
en vendant bien moins cher que (a pro
duction française, ils réalisent des super -
profits. 

D'ailleurs, il est intéressant de remar
quer que les grands groupes textile habil
lement ont compris que c'est dans la dis
tribution que se réalise le maximum de 
profits et qu'ils tentent eux-mêmes de 
pénétrer les réseaux de distribution. Par 
exemple, les Willot ont investi dans les 
grands magasins, D M C a créé un réseau 
de petits magasins. La Lainière de Rou
baix dispose desmagasins«Pingouin»,etc... 

• En conclusion, peut-on esquisser 
une autre alternative dans te cadre d'un 
système différent? 

Le problème de fond pour une politi
que industrielle cohérente, c'est de savoir 
si la France peut et doit disposer d'un 
outil industriel textile avec tous les élé
ments de la filière, y compris la construc
tion des machines qui n'existe pratique
ment plus dans notre pays. Une véritable 
politique industrielle devrait chercher à 
assurer le maximum d'indépendance, en 
partant des hesoins fondamentaux de la 
population (habillement, équipement de 
la maison, etc.). Elle conduirait nécessai
rement à redéfinir les rapports d'échange 
avec les autres pays, notamment ceux du 
«Tiers Monde», avec lesquels devrait s'ins
taurer une véritable coopération économi
que, excluant tout rapport d'exploitation 
et de domination. 



VERS LES35 HEURES EN 85 
... AVEC OU SANS 

REDUCTION DE SALAIRE ? 
C'est le 22 juin, dès le lendemain du second tour des élections législatives, que s'ou

vrira officiellement le troisième round de la négociation sur le temps de travail. Le CNPF 
et les syndicats en ont fixé la date lors de la rencontre exploratoire qu'ils ont eue le 12 juin 
en présence du premier ministre Pierre Mauroy. Ce dernier annonçait récemment l'inten
tion de son gouvernement d'atteindre l'objectif d'une réduction à 35 heures d'ici 1985. 
Reste à savoir, entre autres, si cette diminution du temps de travail s'effectuera avec la 
garantie d'un maintien du salaire. Il y a un an, la négociation avait échoué du fait de l'in
transigeance patronale. Selon le C N P F , la réduction des horaires était impossible â suppor
ter par les entreprises, quant à parler de maintien du salaire... 

Bien entendu, le gouvernement pourrait, à brève échéance, régler le problème par la 
voie législative. Mais c'est par la concertation... avec le C N P F , qu'il entend aboutir. C'est 
dire si la vigilance demeure nécessaire du côté des travailleurs. 

Le gouvernement veut 
des résultats tangibles immé
diats (avant la fin de 
l'année). Il a donné un nou
veau rendez-vous, en octo
bre, pour faire le point. Il 
veut aussi une réduction à 
35 heures globale en 1986 . 
Yvon Chotard, pour le 
C N P F , a déjà répondu non 
aux recommandât ions du 
premier ministre. O u plutôt 
non. mais... ». 

Lors des deux ans de dis
cussions qui avaient opposé 
patrons et syndicats en 79 
et 80, l'enjeu tournait prin
cipalement autour de la no
tion « d'horaire hebdoma
daire» ou «d'horaire annuel» 
Le C N P F refusait obsti-
nément la moindre réduc
tion d'horaiie hebdomadaire 
(sauf I heure poui les tra
vaux pénibles). 

La discussion semble de
voir démarrer différemment 
en 81. 

Certes, les patrons ne 
vont pas abandonner leur 
idée uhorairc annuel, bile 
est la clé de voûte de l'éco
nomie qu'ils veulent pour 
demain. Mais ils sont obligés 
d'envisager sérieusement la 
possibilité de réduction ef
fective des horaires. S'il n'y 
a pas d'accord contractuel, 
le gouvernement peut tran
cher en ayant recours à 
une loi. Notre patronat a 
toujours eu une sainte hor
reur des lois qui le contrai
gnent, m ê m e lorque celles-
ci émanaient d'un gouverne
ment à sa solde. Imaginons 
demain... 

Il faudra donc qu'il y ait 
accord sur une réduction 
d'horaire. Or. il y a bien 
t certaines conditions» qui 
rendraient les patrons beau
coup inoins hostiles ù une 
réduction d'horaire. Au 
fond, travailler 41 heures 
par semaine n'a rien d'une 
panacée universelle. O n tra
vaille bien 35,6 heures par 
semaine aux U S A ' O n tra
vaille 35.6 heures, mais on 
est payé 35.6 heures! 

Si les patrons sont obli
gés de réduire les horaires, 
ils vont se battre pour limi
ter la compensation salariale 
de la réduction. Autrement 
'lii. pour que le taux horai
re ne change pas et que le 
salaire corresponde au nom
bre d'heures effectivement 
travaillées. 

Quand les travailleurs re
vendiquent, eux, de travail
ler moins, c'est bien évidem
ment sans rien perdre de 
leur salaire déjà trop maigre. 
Peuvent-ils accepter une 
perle de salaire qui revien
drait, pratiquement, à géné
raliser le temps partiel (cer
tains temps partiels, en effet. 

dans le commerce en parti
culier, sont de 32 heures), 
avec un salaire partiel? 

Le débat va être rude, il 
faut s'y attendre, car la posi
tion patronale rencontre un 
certain écho. 

Chez les socialistes 
d'abord I* premier minis
tre a laissé en t rendre lors de 
la déclaration préliminaire à 
la rencontre, que la réduc
tion d'horaire, absolument 
nécessaire pour le progrès 
social, «le mieux-vivre», ne 
pouvait pas être dissociée de 
la perte de quelques avanta
ges pour certains. «$i dam 
te cas généra/, la compensa
tion salariale devrait être to
tale, c'est-à-dire si Ion pré
tendait que. dans un nou
veau partage d'emplois, plus 
de travailleurs pomment se 
repartir le même revenu to
tal sans aucune perte pour 
chacun, on tromperait tout 
le monde. <...)». Mais soyons 
juste : * Les travailleurs, sur
tout ceux dont les salaires se 
situent au bas de la hiérar
chie, ne comprendraient pas 
que les réductions de temps 
de travail se répercutent in
tégralement sur leurs salaires. 
Ce serait d'ailleurs une bien 
piètre politique économique: 
en réduisant le pouvoir 
d'achat, elle freinerait la 
consommationi'. Vieille théo
rie de «l'enveloppe globale 
à répartir» chère aux socia
listes. Les revenus à distri
buer restant les mêmes (on 
ne s'attaque pas aux profits), 
si on veut les répartir entre 
plus de travailleurs, il faut 
bien que certains reçoivent 
moins... «Solidarité collec
tive des travailleurs» en 
quelque sorte, el qui permet 
à Pierre Mauroy de mettre 
aujourd'hui l'accent sur la 
création d'emplois entraînée 
par la réduction d'horaire. 

Ce débat, d'ailleurs, nous 
en rappelle un autre. 

Il y a plusieurs années dé
jà que la direction confédé
rale de la C F D T s'est mon
trée favorable à cette thèse 
de « l'enveloppe globale». 

tn 7 8 . U C F D T . F G M en 
tète, lanc.ait le mot d'ordre : 
* Travailler moins pour tra
vailler tous*, et plaçait la 
question du temps de travail 
à la Une des revendications. 
La perspective officiellement 
donnée à cette orientation 
était celle de la lutte contre 
le chômage. Dans cette cam
pagne, la direction confédé
rale ne mettait pas son dra
peau dans sa poche. A plu
sieurs reprises, elle laissait 
clairement entendre que les 
travailleurs devaient se m o 
biliser pour travailler moins, 
mais en acceptant la perle 
de salaire! A u moins pour 

les catégories les plus 
« favorisées ». 

Le réaction des travail
leurs et des syndicats ne se 
fit pas attendre. C'est le 
Congrès de Brest, en mai 
79, qui devait sanctionner 
le refus de cette orientation, 
en adoptant un amende
ment qui réintégrait le main
tien du salaire dans la reven
dication. 

Tandis que Yves Lichten-
berger. secrétaire de la Fédé
ration Service et Livre 
défendait la position confé
dérale : - Qui ici ne connaît 
pas d'exemples où les tra
vailleurs dans leur lutte, 
dans leurs négociations, 
n'aient préféré, au vu du 
rapport de force, obtenir 
tout de suite des réductions 
de temps de travail et accep
ter de se garder pour plus 
tard la question de la com
pensation intégrale?», Jean-
riaude Balletoux, secrétaire 
de l'Union régionale d'Au
vergne, lui répondait ferme
ment : * l<a réduction du 
temps de travail sans perte 
de salaire est un objectif 
clair et unifiant, et avancer, 
dès le départ, des objectifs 
de réduction du temps de 
travail avec perle de salaire 
pour certaines catégories de 
travailleurs n'est pas mobi
lisateur. (...) I.'objectif prio
ritaire de la CFDT pour les 
3 ans, c'est la réduction du 
temps de travail, ce n'est pas 
la réduction des salaires. ». 

Battue par 6 2 % des man
dats, la direction confédéra
le devait s'incliner mais sans 
renoncer vraiment à son 
point de vue. La question de 
la compensation restait pu
diquement dans l'ombre. La 
direction confédérale l'esca
motait d'autant plus facile
ment que le patronat 
refusait tout simplement 
d'aborder la question de la 
réduction. 

Seule la C C T , aujour
d'hui, précise dans sa plate
forme qu'une étape à 38 
heures doit s'effectuer «sans 
perle de salaire». 

In sortant de Matignon, 
le 12 juin, C C T et C F D T 
appelaient à la mobilisation 
des travailleurs pour vaincre 
la résistance patronale. Tout 
en remarquant la prudence 
du C N P F qui a voulu atten
dre le résultat du deuxième 
tour des élections pour 
commencer à discuter. 

Mobilisation des travail
leurs, absolument. Mais 
sur des objectifs clairs, la 
réduction d horaire ne peut 
pas se faire n'importe com
ment. La complexité des en
jeux en montre l'importance. 

Claire M A S S O N 

«Pour un emploi à la sortie 
de l'école» 

«Pour des indemnités de chômage 
égales au SMIC» 

INTERVIEW D'UNE RESPONSABLE 
DE LA JOCF 

Parmi les I 600 000 chômeurs, 600000 jeunes, et 
700000 arriveront sur le marché du travail entre juillet et 
septembre, 55'/ des intérimaires sont des jeunes, 120000 
apprentis pour cette année, quelques chiffres édifiants sur 
la situation de la jeunesse laborieuse. Or. cette grande partie 
de la population active s'exclut partiellement pour de 
multiples raisons que nous n'évoquerons pas ici des instru
ments de lutte dont la classe ouvrière s'est dotée. Nous 
n'emboîterons pas le pas à ceux qui qualifient la jeunesse 
de «bof génération», lui présentant un reflet d'elle-même 
marqué par le désintérêt, le blasement et (individualisme. 

Reste que dans le dernier trimestre écoulé, la plus 
grande centrale ouvrière, la C G T . en organisant les tribu
naux de la jeunesse, avec la participation directe de 10000 
jeunes, a démontré sa capacité d'organiser les jeunes et la 
détermination avec laquelle ceux-ci entendaient régler leurs 
problèmes. Le sondage, organisé par la C F D T , publié dans 
CFDT Magazine d'avril, montre que ce n'est pas tellement 
par désintérêt, mais plutôt par désemparement et ignorance 
que les jeunes s'organisent moins que leurs aînés. Quelles 
sont les organisations de lutte et de masse qui s'offrent aux 
jeunes, à part les centrales ouvrières? La J O C et la JOCF. 

Nous ne partageons pas les orientations philosophi
ques, religieuses, de cette organisation, mais il nous semble 
néanmoins qu'il est de notre rôle de parti, fidèle aux orien
tations prises par notre IVe Congrès, de renforcer les organi
sations de masse; fidèle aux revendications contenues dans 
notre programme d'action, de donner la parole à une res
ponsable fédérale de la Jeunesse ouvrière chrétienne fémi
nine (JOCF) de l'Essonne : Patricia Merlin. 

• Quelle est la trame 
d'action de la JOC? 

Nous poursuivons plu
sieurs buts, intimement liés. 
U n des premiers est de met
tre en valeur l'importance 
de s'organiser. C'est ainsi 
qu'il faut entendre que nous 
fie sommes pas et ne vou
lons pas être une organisa
tion ouvrière de plus, nous 
renvoyons nos adhérents et 
nos adhérentes aux centrales 
syndicales. Nous travaillons 
à ce que les jocistes se for
gent une conscience de 
classe, qu'ils découvrent leur 
appartenance à la classe ou
vrière à travers les actions 
qu'ils mènent- La dimension 
religieuse intervient ici, re
connaître Jésus-Christ dans 
notre action, dans notre lutte 
quotidienne. Le but ultime 
que nous poursuivons est 
l'avènement d'une société 
socialiste. 

• Comment la J O C et la 
JOCF apprécient-elles l'arri
vée de Mitterrand à la prési
dence de la République? 

A u premier tour de 
l'élection présidentielle.nous 
n'avons pas appelé à voter 
pour un candidat particulier, 
nos consignes de vote se 

soldaient en fait à battre la 
droite, au second tour nous 
avons appelé à voter Mitter
rand. Son arrivée à l'Elysée 
a suscité un grand espoir, 
c'est un point d'acquis. Mais 
tout n'est pas gagné. Ce 
n'est pas parce que Mitter
rand a été élu que les pa
trons ne sont plus des pa
trons, nos aspirations el nos 
revendications sont demeu
rées identiques et nous pour
suivrons nos actions. 

• Peux-tu nous parler 
plus précisément des actions 
menées par la JOCF dans 
l'Essonne? 

Nous n'avons pas voulu 
nous éparpiller, c'est pour
quoi nous avons déterminé 
des cibles, la situation des 
chômeurs et la pratique des 
stages en alternance dans 
les LEP. 

Nous partons du principe 
qu'un emploi doit être assu
ré à chaque jeune à sa sortie 
de l'école, ceci dit la réalité 
est autre-

Nous avons créé un comi
té de chômeurs, mobilisé sur 
la gratuité des transports en 
c o m m u n , sur un éventail 
d'annonces d'emplois à 
l'ANPE, large et renouvelé. 

sur des indemnités de chô
mage non-inférieures au 
SMIC. Une copine se trouve 
sans aucune ressource, car 
elle a travaillé insuffisam
ment pour avoir droit à une 
indemnité. Cette campagne, 
nous la menons vis-à-vis d'or
ganismes compétents pour 
satisfaire les revendications; 
nous nous adressons aux 
municipalités pour les tians-
ports gratuits, aux ASSEDIC 
et à l'ANPE. Sur le plan na
tional, les comités de chô
meurs de la JOC ont écrit 
aux candidats à la députa-
lion et leur ont fait état de 
leurs revendications. 

Les copines de LEP ont 
suivi des stages en alternan
ce, la plupart d'entre elles 
se préparent à un C A P de 
couture. Pour effectuer ces 
stages, elles sont allées dans 
des petits ateliers loin de 
chez elles, les frais de trans
ports étaient à leur charge. 
Elles travaillaient à la chaî
ne, toujours le m ê m e bou
lot répétitif, c o m m e couper 
des fils, ou m ê m e balayer 
l'atelier. Elles ont entamé 
une lutte pour que leurs 
fiais de transport soient 
remboursés, certaines ont 
échoué, d'autres ont gagné. 
Pour la cantine, elles ont 
obtenu que la différence 
entre le prix de la cantine à 
l'école et ce qu'elles dépen
saient pour manger à 1 ate
lier, soit remboursée. Elles 
ont refusé de faire des tra
vaux qui n'avaient rien à 
voir avec leurs stages, com
m e balayer l'atelier. 

Des victoires relatives 
peut-être, mais elles ont 
appris par contre une chose 
non quantifiablc, la décou
verte de l'action collective. 

Par ailleurs, je voudrais 
souligner une caractéristi
que de l'Essonne, elle dé
nombre beaucoup d'immi
grés, c'est ainsi que tout 
normalement nous comp
tons des immigrées, surtout 
des Portugaises, dans nos 
rangs. Lors de la grève de la 
faim des travailleurs de 
Massy, nous avons soutenu 
leurs revendications : refus 
des expulsions et régularisa
tion de leurs papiers. 

Propos recueillis par 
Nathalie V I L L O T I E R S 



Un test dans la situation actuel le LOGEMENT 

BRUTALITES POLICIERES ET RACISME 
A LA CAYOLLE (MARSEILLE) 

La Cayollc. une crié pro
visoire qui n'en fini) pas Je 
durer : il a des années el des 
années que vivent là une 
CCnUllM de familles, pOUI la 
plupatl maghrébines, dans 
l'attente d'un logeiiient dé
cent. 

Lundi soir, K juin, des 
incidents opposent des jou-
ues de la iïlté à des policiers. 
Une mère de famille est 
houscuiéc pai des policiers 
et ceux-ci reçoivent quel 
ques pierres. Mercredi malin. 
M h 30. la cité est investie 
par la police Ce n'est pas 
une opération de police, 
c'est une véritable expédi 
non punitive, une véritable 
ratonnade, pji l.i loue, en 
fracassant les porlci ou en 
passant par les fenêtres, les 
trois quart des Ingomeiiis 
sont visités par la police. 

Les injures rKlslcs pieu vont, 
les coups aussi Les enfants, 
les jeunes, les vieux . tout 
le monde reçiHt sa • dote», 
Aux luhiianis qui osent se 
plaindre, les potk'ieis répon
dent : « m que c'est • sur 
ordre de DeffetTt» Ou alors 
de façon cuiiradicioirc 
qu'il faut se plaindre - *Sf-
près de i e iH;dè de Def fer
re-. Dans la cilé. c'est 
l'émoi, la Stupeur el aussi 
upidciiient la colore 

I es habitants se mnhih-
senl. rapidement soutenus 

par le Comité I rançais-im-
nngrés de la Cayollc. le 
M R A P . la CIMADtL l'Asso-
ciation des juristes pour la 
reconnaissance des droits 
fondamentaux des immi
grés. Des plaintes sont dé
posées contre les violences 
policières et la décision est 
prise de rencontre avec 
Defferre pour lin demander, 
d'abord qui a décide d'une 
opération de ce 'ypc. ensui
te que les responsables voient 
sévèrement sanctionnes. 

Dans la nuit de jeudi à 
vendredi, une bombe explo
se à la cilé de la Cayollc pri
vant d'abri 33 personnes. 
Au m ê m e moiiieul, une 
bombe clail désamorcée à 
la cité Bassciis, située poin
tant à l'autre extrémité de 
Marseille. Des lascislev dans 
la foulée de l'opérai ion pu 
licière. voulaient impression
ner ta population immigrée. 

Qu'allait faire le nouveau 
ministre de l'Intérieur et 
maire de Marseille, Gaston 
Defferre? Tout le monde 
connaît ses récentes décla
rations. Le mardi 2b mal 
Defferre déclare */.*•* 
êtraiigen imt droit a la 
sécurité.», le mardi juin 
s'a dressa ni aux fonctionnai* 
ics de police, il déclare aux 
délégués qui oui unanime
ment donné leur accord 
pour - qu ensemble nom 

comt*attion\ les ntmporfe 
ment s raui/rv cl brutaux et 
que l'emploi de la forte soit 
tou/oun limité aux seules 
exigences du retablis\ement 
de l'ordre et de la matirtse 
des malfaiteurs'. Apiès 
que le préfet de police se 
son efforcé de dégagei ses 
responsabilités et ait essayé 
de banaliser ce qui s'était 
passé, Gaston Defferre a 
reçu dimanche 14 juin la 
délégation représentative à 
la fois des habitants de la 
Cayollc et des organisations 
démocratiques et antiracis
tes. Celle-ci a exposé ce qui 
s'était passe et a demandé 
à Defferre de prendre les 
mesures qui s'imposaient 
Gaston Defferre a précisé 
qu'il avait réuni la veille le 
préfet de région. Hoc bel. 
le préfet de police. Doeon. 
et les responsables des ser
vices de police de Marseille 
et de sa région et qu'il leur 

passe un savon. Il a 
déclaré qu'à l'avenir de 
tels événements ne se pro
duiraient plus el que c'est 
la dernière fois qu'il cou
vrirait de tels actes... par 
la suite, cependant, il n'a 
pas exclu des sanctions 
a l'égard des policiers cou
pables des violences racistes 
du mercredi malin. Il a 
réaffirmé que la police de
vait protéger toute la po

pulation française et étran
gère et a promis que désor 
mais des mesures J'une 
giande sévérité seraient pii 
ses en cas de comportement 
raciste. 

Que retenir de tout cela? 
I es promesses de Defferre 

soin à prendre en considéra
tion, mais pour être crédi
bles, il aurait fallu qu'il s'en
gage a recourir à des sanc
tions immédiates contre les 
responsables des violences 
commises. 

Il faut aussi voir que cer
tains éléments de la police, 
aujourd'hui, se livrent à 
des provocations pour obli
ger Defferre à choisir son 
camp el qu'un ministre so
cialiste ne veut pas dissou
dre les corps de répression . 
Tout cela doit nous inciter 
à la vigilance, à la lui le. Le 
journal de Defferre. à Mar
seille, le Trovençal n'avait-
il pas dans un premier temps 
retenu que la version poli
cière des événements? Si 
Defferre a jugé celte version 
mensongère, c'est parce que 
bravant leur peur, les habi
tants de la Cayolle ont osé 
pailer, contester, ils ont osé 
lutter, soutenu massivement 
par les organisations antira
cistes el démocraliques. 

Correspondant 

Marseille 

IMMIGRATION 
Les prises de position du dernier congrès de la FASTI 

Ui LAS II ( Lédération des associations de sulidari 
lé avec les travailleurs immigrés 4 Square Vilruve 
7S0201 a tenu son Ville Congrès les 6,7,K juin. Voici 
des extraits de sa molion de synthèse. 

Li présence de 4 millions d'immigrés hommes, 
femmes, jeunes en France est le résultat d'une poli
tique économique gouvernementale et patronale qui 
a participe à l'exploitation capitaliste des pays d'ori
gine, i leur dépendance, à leur appauvrissement,i la 
répression sur les peuples Je ces pays, ci donc à l'émi
gration. 

Le mouvement des ASTI se prononce fermement 
contre une politique impérialiste qui a créé el organi
sé ce départ forcé. 

Dénoncer la icsponsahiljié de la politique écono
mique française dans l'aggravation de la dépendance 
et I appauvrissement des pays d'origine csl un préala
ble fondamental. 

Dire "lion à l'immigration » en tant qucpioccssus 
forcé de dépail pour la recherche d'un emploi n'est 
pas une contradiction avec notre solidarité vis-à-vis 
des travailleurs immigrés, solidarité Induite par des 
revendications énoncées ci-dessous. 

Tant que ne seront pas supprimes les déséquilibres 
entre les pays indusirialisês et les pays dominés, four
nisseurs de nuin-d'eeuvre. le Mouvement des ASTI 
continuera d'inscrire son combat de solidarité dans 
une lutte •nii-ininérialislc. 

Dans ces conditions et par solidarité avec la classe 
ouvrière, la FASTI : 

affirme le principe de la libre circulation des lia-
vailleuis ; en effet, le contrôle des llux migiatoiies esl 
un régulaicui de I econoiunie capitaliste, niais que 
nous ne pouvons admettre. 

- s'engage à lutter : 
- contre les causes de l'immigration : 
pour la mise en place de mesures répressives a 

l'encoiHrc des employeurs clandestins; 
- pour le droit au regroupement familial, 
demande au gouvernement : 
- la suppression Je toutes les lois et mesures ré

pressives et discriminatoires (notamment au niveau 
du droit à l'emploi ) ainsi que les lois et circulaires 
Honuei. Stoléru. Imhert, etc... 

- une législation qui octroie aux immigtés les 
mêmes droits qu'aux I tançait, en particulier, la déli
vrance d'une carte d'idcnlité équivalente à celle des 
Français, sans aucune condition restrictive el renou
velable de plein droit. 

-la régularisation de lous les sans-papiers. 
la population immigrée doit aussi pouvoir partici

per pleinement à la vie de la collectivité tout en gai 
dant son identité culturelle. C'est pourquoi, elle doit 
avoir le droit de vole. 

La participation des immigrés à la vie politique 
doit se faire à plusieurs niveaux : quartiers, associa
tions, collectivités locales. 

D a m cette logique, les commissions extra-munici
pales ont eu et ont cncoie uu rôle formateur à jouer. 
Mais leur caractère consultait! leur donne un objectif 
limité 

I.a formation civique doit aussi être prise en comp
te par le secteur associatif avec des moyens matériels 
et financiers appropriés. 

La participation politique ne doit passe restrein
dre au droit de vole mais doil aussi comporter l'éligi
bilité. 

Le Mouvement des ASTI demande que le droit 
d'association son reconnu aux étrangers immigrés, 
soii de se constituer en associations, soit d'accéder 
officiellement à toutes les responsabilités dans les 
associations existantes. 

Dans le m ê m e but d'avancée politique, les ASTI 
sont invitées de façon pressante à un meilleur parta
ge des responsabilités avec 1rs camarades immigrés 
dans les conseils d'administration des ASTI pour 
aboutir à la révision de la loi de 1^01 sur les asso
ciations. 

I.a FASTI réclame le droit de libre expression à 
travers les média (journaux, udios. télévision» pour 
les travailleurs étrangers el leurs associations. 

La FASTI demande l'annulation des mesures 
de dissolution des associations comme : MOTIF. 
FfcANF. A E D . O C A . el demande que lous les immi
grés qui font l'objet de condamnations au titre des 
lois anti-immigrés soient amnistiés. Elle demande que 
des poursuites judiciaires soient engagées à rencontre 
des auteurs de nombreux attentats racistes restés im
punis jusqu'ici. (...) 

• • • 

DES MESURES 
POSITIVES 

MAIS L'ACTION 
RESTE DE MISE 

Vous ne crachons pas 
dans la soupe; l'augmenta
tion de Ï5y de l'allocalion 
logement, de 254 de l'allo
cation d'aide à l'accession à 
la propriété, décidées par le 
Conseil Jes minisires du 
3 juin, «ml des aides concrè
tes aux familles. Faut-il 
poui autant laisser le gou
vernement s'cnJormir sur 
ses lauriers? Lui Je léguer 
notre rôle Je militants d'as
sociations de locataires? 

l'arrivée de Mitterrand a 
modifié la situation, mais 
bien des choses sont demeu
rées intactes : la spéculation 
Immobilière' Un exemple, 
la société immobilière, la 
SCIC, avait projeté dans un 
programme de bOOOO loge
ments sur 6 ans d'effectuer 
divers travaux par le biais du 
coina-utionnemcni ; dès mai 
l°M). 10000 logements de 
la banlieue parisienne sont 
ptogrammés pour ces tra
vaux. Oi. que se passei-il? 
A loi s que les locataires ont 
payé pendant 10. 15 ou -0 
ans un loyer, dont 7't 
devait constituer une réserve 
eu vue d'effectuer lus tra
vaux nécessaires, la SCIC 
demande, jujoud'hui. aux 
locataires de payer une 
seconde fins ces travaux, qui 
ont été pendant ce temps 
négligés, et de payer de 
surcroît les dégradations 
que celte négligence a eu-
iiainécs Les amicales de la 
("NI. se sont emparées de 

ces problèmes et ont consti
tué l*0C les locataires un 
barrage aux tntcnlions de la 
SCIC. 

Exemple révélateur : il ne 
faut pas baisser les bras. 

A ce propos, rappelons 
les positions de la C N L . ex
primées par son président 
Claude Massu. lors d'une 
conférence de presse 
*/. 'élection du mm veau pré
sident marque la volonté de 
i hangement en face d'une 
politique menée par M. Gis
card d'hstaing et sun guu 
vcrneinenl, depuis de nom
breuses années, allant dans 
le sens contraire des intérêts 
des habitants de ce pays. • 
Ll C N L inscrit ses rapports 
avec le nouveau gouverne
ment dans une démarche 
positive mais sans compro
mission. • Sotre mie en la 
défense des Unataires et de\ 
auédanti a la propriété 
quelle que soit la \ituatiou > 
• l.e meilleur garant d'une 
politique du logement satis
faisant 1rs intérêts de* loca
taires, c'est l'action renfor
cée encore plu* forte et 
plus influente de la CW'L. • 

Au sujet des mesures pri
ses par le gouvernement, la 
C N L les considère comme 
positives, mais supposent 
aussi qu'elles aillent plus 
lom. 'avis que nous parta
geons 

L'allocation logement 3 
été augmentée de 251. 
Compte tenu de l'indice du 
coût de la construction: el 

d autres paramètres, celle 
allocation devait cire aug
mentée de I4.1''; pour rat-
Irapei le pdUVÔil d'achat 
qu'elle avait perdu, le gou
vernement a donc décide 
une rallonge de I0.l'-t. I es 
locataires, concernés par 
cette allocation seront atisst 
plus nombreux Par ailleurs, 
il csl follement question 
que l'allocation logement 
soil de nouveau augmentée 
de 2$'* an |i'i décembre 
prochain 

L'aUocatloil d'accession 
à la propriélé a été aug
mentée aussi Je 25'v. une 
hausse de 14'; se justifiait 

pour rattraper ce qui a été 
perdu du l'ail de l'inflation, 
le gouvernement a donc dé
cidé, ici aussi, une rallonge 
de II'*, qui épongera la 
hausse des laux d'intérêts. 

Prochainement, uu fonds 
d'aide aux local an es scia 
mis en place. subvcnliiHi-
nè à 35'.i par l'Llat. II aide
ra les familles en difficultés, 
il prendra en Charte une par-
lie de leurs dettes! 

An nombre de ces mesu
res posilives. ajoutons qu'un 
programme do 50 000 loge
ments t 20000 en secteur 
locatif et 30000 en accession 
à la propriété) el d'ores el 
déjà en chantier, auquel suc
cédera un second piogram-
m e de 50000 logements à 
faulomnc 

On ne joue ta pas les hé 
gueules, ces mesures sont 
des améliorations dos con
ditions de vie. cependant 
' (7 faut aller plus loin •, 

Prenons les hausses de 
loyer, il n'y aura pas de 
suspension des hausses, loui 
connue il n'y a pas de bloca
ge des prix. Cependant, le 
gouvernement a pris ren
gagement qu'il veillerait à 
ce que ces hausses n'excè
dent pas I0'< pour l'année 
1961 

l'icnum un autre exem
ple, tragique lies expulsions. 
II faut qu'une législation se 
metie 1res rapidement on 
place en garantissant aux 
locataires le dioit au main
tien dans les lieux. I 600 000 
chômeurs, le chômage par
tiel, l'intérim, la hausse du 
COUl de la vie contraignent 
de nombreuses familles à ne 
plus pouvoir verser leurs 
loyers, alors elles entrent 
dans le cycle infernal, loyers 
non-payes, saisies, expul
sions. 

Sous le gouvernement 
(iiscard'Baire. on a eu à 
affronter une offensive de 
grande ampleur contre tous 
ceux qui luttent, patronat 
intentant des procès aux 
syndicalistes, propriétaires 
du secteur de loyer libre 
donnant congé après expira
tion du bail aux militants 
d'associations de locataires, 
ces pratiques doivent aussi 
prendre fin. 

Nathalie V I L L O T I E R S 
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LADRECHT 
i l s ont lutté 

i ls ont g a g n é 

Vendredi 12 juin, il eu 21h30 
quand nous arrivons à Destival, 
les colonnes d'Atésiens el de 
Cévenols vont en direction du 
puits de charbon. Il en «dégou
line» de partout, en famille la 
plupart du temps : des jeunes 
enfants sont là, les grands-pa
rents aussi. Après 13 mois de 
lutte, les mineurs ont arraché le 
verrou de leurs revendications; 
tous ceux qui les ont soutenus 
dans les moments difficiles ont 
tenu à être là. «On a gagné!" 
scandent des groupes de jeunes 
gens sur la route. La joie éclate, 
on n'attend pas d'être arrivés; 
on s'interpelle : «Eh, le Claude... 
le Jeannot,..». On rit, on se dé
pêche d'arriver au pied du puits, 
face à l'immense fresque peinte 
sur la paroi rocheuse. Ces: que 
cette sirène qui tant de fois a 

sonné l'alarme de la solidarité 
face aux C R S , faisant débrayer 
ceux de la S A F T , cette sirène 
hurle aujourd'hui la victoire, 
la joie des mineurs et appelle 
au rassemblement de la C G T . 
Sans doute l'échec de la droite, 
l'élection de Mitterrand ont-ils 
facilité cette heureuse issue, mais 
la victoire appartient toute aux 
mineurs, à leur syndicat C G T et 
à eux seuls! C'est parce qu'ils 
ont lutté qu'ils ont gagné. La 
lutte et la solidarité, voilà les 
clés de la victoire :c'estd'ailleurs 
ce qu'ont souligné Francis 
Iffernet, secrétaire C G T de Des
tival, Augustin Dufresnc, secré
taire général de la Fédération 
du sous-sol C G T et Henri 
Krasucki qui se sont succédés 
à la tribune. - J O S E 

LA LUTTE 
Depuis le 5 mai 1980, il ne 

s'est pas passé une semaine sans 
qu'une action offensive n'emplis
se les colonnes de la presse locale 
voire nationale. Occupation le 
5 septembre des locaux du Char
bonnage de France par ISO mi
neurs, le 9 de ceux des Houillères 
du bassin des Cévcnnes. Vidage 
de 40 wagons de charbonanglais, 
réveillon en famille au fond du 
puits le 24 décembre; un autre 
train de charbon allemand dé
versé sur la voie le 18 février 81. 
Pour ne citer que les plus specta
culaires qui ne doivent pas mas
quer et faire oublier le plus diffi
cile et le plus exemplaire : la 
mobilisation quotidienne. Tenir, 

tenir jour après jour, garder le 
moral dans les moments diffici
les, faire face aux attaques du 
patron : mise en référés dés le 
20 juin 80, tentatives d'empri
sonnement, de licenciement des 
responsables C G T . Et le pire, les 
tentatives de division venues de 
la direction, les lettres indivi
duelles, les pressions sur 1rs tra
vailleurs immigrés et leurs famil
les dont le courage a été souligné 
et chaleureusement applaudi ce 
soir de fête. Applaudie aussi la 
ténacité quotidienne des femmes 
de mineurs qui ont dû boucler 
des fins de mois difficiles et dont 
les nombreuses actions ont révélé 
la conscience de classe. 

LA SOLIDARITE 
Les orateurs n'ont pas man 

que de remercier tous les orga
nismes locaux de la C G T , tous 
les militants, mais aussi tous 
ceux et celles qui ont permis aux 
mineurs, par leur présence lors 
des grandes manifestations, de 
garder confiance dans la justesse 
de leur lutte peur travailler et 
vivre au pays. Plus de 15000 
personnes le 29 novembre 80 
à Aies, plus de 30 000 le 13 mars 
81 à Montpellier ; d'innombrables 
messages de soutien, télégram
mes, en chaque occasion diffici
le. Krasucki a souligné le rôle 
important du PCF dans la soli
darité mais quand il a voulu, élec
tions obligent, parler du soutien 
du PS, les applaudissements se 
sont, à juste titre, transformés 
en huées et sifflets. Notre parti, 
à la mesure de ses forces, a par
ticipé au soutien : il a envoyé 
de nombreux messages aux mi
neurs, des déclarations à U pres
se régionale à chaque tournant 
de la lutte, et, avec le PCF, il est 
le seul a avoir tiré une affiche 

régionale de soutien aux 
mineurs. Quant à nos camarades 
syndiqués à la C G T ou à la 
C F D T , ils n'ont pas manqué de 
participer aux diverses manifes
tations. 

Le rassemblement s'est ter
miné par un récit de la lutte, 
accompagné de musique et d'un 
magnifique feu d'artifice c o m m e 
on n'en avait jamais vu dans la 
région. Un beau geste de la C G T 
et des mineurs qui ont ainsi vou
lu remercier tous ceux et celles 
qui les ont aidés à gagner. Une 
lutte longue, difficile, qui s'ins
crira dans les belles pages d'his
toire de la classe ouvrière de no
tre région. C o m m e l'a déclaré 
le Comité régional du P C M L 
dans un message remis lors du 
rassemblement : « Vous, les mi
neurs, et votre syndicat CGT, 
avez, une fois de plus, porté 
bien haut le drapeau de fa classe 
ouvrière et prouvé que la lutte 
paie, a. 

Michel LOPEZ 

C E QU'ILS ONT GAGNE 
Les travaux de reconnaissance-et de préparation de l'exploita-

lion de Ladrecht vont être entrepris immédiatement. Tous les mi
neurs restent à Destival. Embauche de 20 personnes d'ici septembre 
et, ensuite, étude du rythme d'embauché. Sur le plan social, les Char
bonnages retirent les plaintes et poursuites. Les mineurs percevront 
6000,00 francs nets tout de suite et 3 000,00 francs remboursables. 
Ils auront droit à 10 iours de congés payés plus 6 jours d'absence 
indemnisés à 1 500.00 francs. 

«Un feu d'artifice comme on en avait Jamais vu dans la 
région....» 

L'immense fresque peinte sur la paroi rocheuse...(photo 
ci-contre) 


